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1. Le Comité consultatif a examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
prévisions révisées comme suite aux résolutions et décisions adoptées par le Conseil 
économique et social à la reprise de sa session d’organisation et à sa première 
session de fond de 2006 (A/61/370). 

2. Le Comité consultatif note que ces prévisions révisées résultent d’un certain 
nombre de résolutions et décisions du Conseil économique et social qui sont 
présentées dans le rapport du Secrétaire général. Pour chacune de ces résolutions et 
décisions, les renseignements concernant l’ensemble des dépenses, y compris celles 
qui pourront être couvertes au moyen des ressources existantes ou qui nécessiteront 
des crédits supplémentaires, figurent à la section II du rapport (par. 4 à 20) et sous 
une forme résumée dans l’annexe audit rapport. 

3. Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 22 de ce rapport, les incidences des 
résolutions et décisions adoptées par le Conseil à la reprise de sa session 
d’organisation et à sa première session de fond de 2006 nécessiteront des besoins 
supplémentaires estimés à 257 500 dollars, qui seront absorbés au chapitre 9 
(Affaires économiques et sociales) (215 500 dollars), et au chapitre 12 (Commerce 
et développement) (42 000 dollars) du budget-programme de l’exercice biennal 
2006-2007. 

4. Le Comité consultatif relève au paragraphe 23 du rapport que si les dépenses 
effectives venaient à dépasser la capacité d’absorption des chapitres 9 et 12 du 
budget, les ressources supplémentaires prévues seraient indiquées dans le deuxième 
rapport sur l’exécution du budget pour l’exercice biennal 2006-2007. Le Comité 
consultatif n’a pas d’objection à la méthode proposée par le Secrétaire général. 


